
 

 
 

CIRCULAIRE n°5149 /212 
 
 
 

OBJET : Etudes législatives et réglementaires. 
REFER : Décret n° 2.08.622  du 30 janvier 2009 modifiant et complétant le décret 

n°2.77.862 du 9 octobre 1977 pris pour l'application du code des douanes. 

 

Le service est informé de la publication au bulletin officiel  n° 5714 du 5 mars 
2009 du décret n°2.08.622 modifiant le décret pris pour l’application du code des 
douanes. Ce nouveau décret apporte des modifications, notamment, au niveau des 
articles 69, 70, 72 et 216. 

Ainsi, pour l'harmonisation des dispositions réglementaires relatives à la 
durée du séjour des marchandises dans les locaux de l'Administration avec celles 
relatives au nouveau délai de dépôt de la déclaration en détail fixé à 45 jours, il a été 
décidé de ramener également la durée maximale du séjour desdites marchandises 
dans les locaux de l'Administration de 60 à 45 jours. 

Par ailleurs pour inciter les usager à activer la régularisation de la situation 
de leurs marchandises déposées dans les locaux de l'administration, il a été décidé 
de fixer à trois jours la durée de séjour exempte du paiement de la taxe de 
magasinage et de réaménager les taux de ladite taxe conformément aux indications 
du tableau en annexe. 

Sont modifiées en conséquence les dispositions du chapitre 10 du titre III de 
la RDII. 

 

 
 
 

Année 2009 
Tirage 1 n° 16 

Rabat, le 07 Avril 2009
 



 
 
 
 
 
 

Annexe à la circulaire n°5149/212 du 07 Avril 2009 
 

 
 
 

Durée taxable du séjour dans les locaux 
 de l’administration des douanes et impôts indirects 

 et quotités applicables 
 
 

Durée taxable du séjour dans les locaux 
de l’administration des douanes et impôts 

indirects 

 

Quotités applicables 

 

du 1er au 3e jour inclus 

du 4e au 20e jour inclus 

du 21e au 30e jour inclus 

du 31e au 45e jour inclus 

 

Exempt 

4% ad valorem 

7% ad valorem 

14% ad valorem 
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